
L'employeur est-il tenu de justifier le refus d'une candidature au
Luxembourg ?

Réponse courte

Non, l'employeur n'est pas obligé de justifier spontanément le rejet d'une candidature au Luxembourg. Aucune

disposition légale n'impose de communiquer les motifs du refus au candidat, que ce soit d'office ou sur demande.

Cette liberté est confirmée par la jurisprudence européenne.

Cette liberté connaît toutefois des limites importantes : l'employeur doit pouvoir prouver l'absence de discrimination

en cas de contestation et conserver une traçabilité des décisions. En cas de suspicion de discrimination, le

candidat bénéficie d'un allègement de la charge de la preuve, obligeant l'employeur à démontrer l'objectivité de sa

décision. La directive européenne 2023/970, applicable dès 2026, renforce les obligations de transparence qui

pourraient s'étendre aux décisions de recrutement.

Définition

Le rejet d'une candidature désigne la décision de l'employeur de ne pas retenir un candidat à l'issue du

processus de recrutement, qu'elle intervienne après examen du dossier, suite à un entretien, ou à tout autre stade

de la sélection. Cette décision relève du pouvoir discrétionnaire de l'employeur dans le choix de ses

collaborateurs, principe reconnu par la jurisprudence luxembourgeoise.

La justification du rejet consisterait à communiquer au candidat les raisons précises ayant motivé la décision

négative. Au Luxembourg, où environ 50% des salariés sont des travailleurs frontaliers, la question de la

transparence du recrutement prend une importance croissante avec l'évolution du cadre réglementaire européen.

Conditions d’exercice

Principe de liberté : L'employeur luxembourgeois n'est soumis à aucune obligation légale de motiver le rejet d'une

candidature. Cette liberté s'applique à tous les types de contrats (CDI, CDD, apprentissage, stage) et tous les

secteurs d'activité. Le silence de l'employeur sur les motifs ne peut être interprété comme fautif, comme l'a confirmé

la Cour de justice de l'Union européenne dans son arrêt du 19 avril 2012 (affaire C-415/10, Meister).

Encadrement par le principe de non-discrimination (articles L.251-1 et suivants du Code du travail) :
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Interdiction absolue de fonder le rejet sur un motif discriminatoire : religion, convictions, handicap, âge,

orientation sexuelle, appartenance à une nationalité, une race ou ethnie

En cas de contestation, renversement partiel de la charge de la preuve : le candidat présente des éléments

laissant présumer une discrimination, l'employeur doit prouver l'objectivité de sa décision

Application également du principe d'égalité de traitement homme-femme selon l'article L.241-1 du Code du

travail

Critère Employeur Candidat

Obligation de justifier Non, liberté totale
Peut demander mais pas de droit

d'obtenir

Charge de la preuve en

discrimination
Doit prouver l'objectivité si présomption

Doit établir des éléments de

présomption

Sanctions en cas de

discrimination

Amendes 251-6.000 €, emprisonnement

8j-2 ans
Droit à dommages et intérêts

Accès aux informations Peut refuser sauf cadre RGPD
Droit d'accès données personnelles

RGPD

Evolution réglementaire à anticiper : La directive européenne 2023/970 sur la transparence salariale, bien qu'axée

sur les rémunérations, renforce les obligations de transparence dans les relations de travail, ce qui pourrait s'étendre

aux décisions de recrutement. Date limite de transposition au Luxembourg : 7 juin 2026.

Modalités pratiques

Communication du rejet :

Forme libre : courrier, email, téléphone, plateforme de recrutement

Contenu minimal suffisant : "Nous avons le regret de vous informer que votre candidature n'a pas été

retenue"

Délai raisonnable : aucun délai légal mais la courtoisie professionnelle recommande une réponse

Type de candidature Délai recommandé Niveau de réponse Base

Candidature spontanée 2-4 semaines Email générique acceptable Bonne pratique RH

Après tri CV 4-6 semaines Email personnalisé souhaitable Expérience candidat

Après entretien 1-2 semaines Réponse personnalisée recommandée Respect engagement

Finaliste 3-5 jours Feedback constructif conseillé Bonne pratique RH

Gestion des demandes d'explication :
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Si le candidat demande des précisions : liberté totale de répondre ou non

Exception : demande dans le cadre d'une procédure contentieuse ou d'un droit d'accès RGPD (article 15

RGPD)

Possibilité de fournir une réponse générique : "Un autre profil correspondait mieux aux besoins du poste"

Attention aux justifications écrites qui pourraient être retenues contre l'employeur en cas de litige

Conservation documentaire recommandée :

Document Durée Objectif

Grilles d'évaluation et critères de sélection 3 ans Délai de prescription contentieux

Notes d'entretien objectives 3 ans Preuve objectivité décision

Correspondances avec candidats 3 ans Traçabilité des échanges

Justificatifs compétences candidat retenu 3 ans Preuve comparative

Données personnelles RGPD Selon finalité Conformité protection données

Pratiques et recommandations

Communication respectueuse et professionnelle : Adopter un ton neutre et bienveillant dans les réponses

négatives, éviter les formulations susceptibles d'être mal interprétées ou considérées comme discriminatoires.

Remercier le candidat pour l'intérêt porté à l'entreprise et proposer, avec son consentement RGPD, de conserver la

candidature pour d'autres opportunités. Une réponse systématique, même négative, constitue une bonne pratique

professionnelle.

Stratégie préventive anti-contentieux : Établir des critères de sélection objectifs en amont, validés par la

direction et en lien direct avec les exigences du poste. Former les recruteurs aux risques de discrimination et aux

biais cognitifs inconscients. Utiliser des grilles d'évaluation standardisées pour tous les candidats avec des critères

mesurables et professionnels. Impliquer plusieurs évaluateurs pour objectiver les décisions et limiter les biais

individuels.

Bonnes pratiques volontaires : Fournir un feedback constructif aux candidats finalistes, en indiquant les axes

d'amélioration possibles sans créer d'obligation. Maintenir une base de données pour opportunités futures avec

gestion RGPD appropriée.

Anticipation des évolutions réglementaires : Bien que non obligatoire actuellement, documenter

systématiquement les décisions de recrutement en prévision de la transposition de la directive 2023/970. Cette

préparation facilitera la conformité future.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.251-1 à L.251-2 Interdiction de discrimination à l'embauche

Articles L.241-1 à L.241-2 Égalité de traitement homme-femme

Article L.253-1 Protection contre les représailles, sanctions pénales discrimination

Article L.253-2 Allègement de la charge de la preuve en cas de présomption de discrimination

Article L.622-4 Obligation de déclaration des postes vacants à l'ADEM

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

CJUE 19 avril 2012, C-415/10 Confirmation liberté de l'employeur de ne pas justifier refus candidature

CJUE 21 juillet 2011, C-104/10 Pas de droit d'accès aux informations détaillées sur candidat retenu

Directive UE 2023/970 Transparence des rémunérations, transposition Luxembourg avant 7 juin 2026

Bien que légalement non obligatoire, la justification des refus constitue une bonne pratique recommandée. Les employeurs ont

intérêt à anticiper la transposition réglementaire en documentant systématiquement leurs décisions de recrutement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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